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FEDERATION …DE CARROM
Siège Social : 32, rue de Chartres
91400 ORSAY
PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE


DU 26 mars 2005
L'an deux mille cinq,

le samedi vingt-six mars à vingt heure,

les membres de la Fédération … de Carrom se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

- Lecture et approbation du rapport moral de la saison 2004-2005,

- Lecture et approbation du rapport d’activité de la saison 2004-2005,

- Lecture et approbation du rapport financier de la saison 2004-2005,
- Election de nouveaux membres au Comité Directeur, 

- Résolution n°1 : montant de l’affiliation club pour la saison 2005-2006,

- Résolution n°2 : montant de la licence individuelle pour la saison 2005-2006,

- Résolution n°3 : attribution d’organisation tournoi national, tournoi des maîtres et Fête du carrom, 

- Questions diverses.

Les membres de l'association ont été convoqués par le Président. Chaque Membre a été convoqué par courriel relayé par les clubs affiliés. 
Les membres ont émargé la feuille de présence en entrant en séance, tant en leur nom qu'en qualité de mandataire.

L'Assemblée Générale Ordinaire étant régulièrement constituée peut valablement délibérer sur l'ordre du jour.

Monsieur PIEDNOIR Michel préside la séance en sa qualité de Président de la Fédération.
Monsieur NESSAKH Karim assume les fonctions de Secrétaire de séance.

Monsieur PROST Laurent assume les fonctions de Trésorier. 

Le Bureau formé, Monsieur le Président ouvre la séance.

Il rappelle aux membres que les documents relatifs à l'Assemblée Générale Ordinaire ont été envoyés par courriel à tous les clubs affiliés depuis la date de la convocation.

Un exemplaire de ces documents est déposé sur le bureau du Président.

Enfin la discussion est ouverte.

. 
Plus personne ne demandant la parole, le Président met aux voix les résolutions suivantes figurant à l'ordre du jour :
RAPPORTS MORAL, D’ACTIVITe ET FINANCIER
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport moral, du rapport d’activité et du rapport financier  approuve les opérations, les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2004  tels qu'ils lui sont présentés et desquels il résulte un solde de 101,07 €uros, après avoir réglé les dettes en cours des exercices précédents.
L'Assemblée Générale décide d'affecter le résultat de l'exercice 2004-2005 soit 1810,92 Euros au compte report à nouveau.

L'Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs pour l'exécution de leur mandat durant l'exercice clos le 31 décembre 2004.
Ces résolutions sont adoptées à l'unanimité des voix.

COMITé DIRECTEUR
Messieurs NESSAKH Karim et ANTOINE Xavier présentent leurs démissions en tant que membres au Comité Directeur.
Mesdames NEUHAUSER Emilie et ROUMEGOUS Florence, Monsieur MICHEL Nicolas intègrent le Comité Directeur. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix.

PREMIERE RESOLUTION

L'Assemblée Générale Ordinaire fixe le montant de l’affiliation des Clubs à la Fédération … de Carrom à : 20 euros
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION

Le montant de la licence individuelle à la Fédération … de Carrom est fixé à : 10 euros.

Les membres demandent que ce montant ne subissent pas d’augmentation pendant deux saisons consécutives.

Cette résolution est adopté à l’unanimité des voix.

TROISIEME RESOLUTION

L’organisation du Tournoi National, du Tournoi des Maîtres et de la Fête du Carrom sont en cours d’élaboration.
QUESTIONS DIVERSES

 La demande d’agrément ministériel effectuée auprès de la DDJS (91) pour l’appellation Fédération « Française « de Carrom piétine.  Il faudrait trouver les bonnes entrées. Serait-il possible de déposer cette demande d’agrément dans un autre département ? Et auquel cas, François BRAYET semblerait être le plus à même de débloquer cette situation.

L’Assemblée Générale Ordinaire propose la création d’une commission d’arbitrage et d’une commission technique qui seront avalisées par le bureau. 

L’Assemblée Générale Ordinaire demande aux Clubs d’effectuer un inventaire du matériel appartenant à la Fédération à communiquer au trésorier avant le 1er juin 2005.

L’Assemblée Générale Ordinaire suggère aux Clubs de souscrire leur assurance auprès de la MAIF pour bénéficier de meilleures prestations.

L’Assemblée Générale Ordinaire propose le renouvellement progressif du matériel financé par la vente des « DIAMOND ».

Ces questions diverses sont adoptées à l’unanimité.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, lequel a été signé, après lecture, par les membres du bureau.

Le Président, Michel PIEDNOIR
Le Secrétaire, Karim NESSAKH
Le Trésorier, Alain Laurent PROST
REUNION DU COMITE DIRECTEUR
DE LA FEDERATION … DE CARROM

DU 26 MARS 2005

Présidence :
Michel PIEDNOIR démissionne du poste de Président de La Fédération  … de Carrom. 

Aucun candidat ne se présentant pour ce poste, Michel accepte de rester en fonction jusqu’au 1er septembre 2005.

Un appel à candidature est lancé auprès des Clubs.

Secrétariat :
Karim NESSAKH démissionne du poste de secrétaire.

Florence ROUMEGOUS et Patrice DUMAS se proposent d’assumer le secrétariat à l’essai jusqu’en septembre.

Création du Comité d’arbitrage
Cinq candidats se proposent :

· Laurent PROST

· Mouraly VENOU

· Eric MARZIN

· Nicolas MICHEL

· Guillaume DERRIEN

Création d’un Comité technique et sportif
· Bastien HOUILLON

· Jérome DAVID

· Stéphane CANO

· Denis BRAUN

· Nicolas MICHEL

· Guillaume DERRIEN

· Jean-Louis BLANCH

Le responsable Transport-Logistique reste Karim NESSAKH 

Proposition

Créer un prospectus qui serait distribué avec les carrom vendus par CARROM’ART donnant droit à une licence gratuite pour une année afin de donner accès à la personne aux tournoi nationaux.
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